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45-2021-06-01-00058

Arrêté membres commission d'appel fin niveaux

6ème 5ème 4ème
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ARRETE 
Le directeur académique des services 

départementaux de l’Education nationale, 
Directeur des services départementaux 

de l’Education nationale du Loiret, 
 
VU l’arrêté du 14 juin 1990 fixant la composition de la commission d’appel 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1992 relatif aux voies d’orientation 
 

ARRETE 
  
ARTICLE 1er : La composition de la commission d’appel de fin de sixième, cinquième et 
quatrième est la suivante : 

 
Représentants de l’administration : 
Membres titulaires :  
 

Le Président : Mme MENEUX, IEN-IO représentante du Directeur académique des Services de 
l’Education nationale du Loiret 
 

Le Président de la sous-commission : Mme GHADDAB, Principale du collège Saint-Exupéry de 
Saint Jean de Braye 
 
Mme DORION, Principale du collège Pierre de Coubertin de Saint Jean de Braye 

 
M. BOIS, Principal-adjoint du collège Charles Rivière d’Olivet 
 
Mme SUTTER, Conseillère Principale d’Education du collège Saint-Exupéry de Saint Jean de 
Braye 
 
Mme PETE, Directrice du CIO de Pithiviers 
 
Mme THIBAULT, professeure de français du collège Montjoie de Saran 
 

M. HERAULT, professeur de mathématiques du collège L’Orbellière de Olivet 
 
Mme VASSEUR, professeur d’histoire-géographie du collège Jean Rostand d’Orléans 
 
 
Représentants des parents d’élèves : 
Membres titulaires et membres suppléants :  
 
M. TERRIER, FCPE 
Mme BOUVET MASURE, FCPE 
 
1 représentant de la fédération de parents d’élèves PEEP 

 
ARTICLE 2 :la commission peut s’adjoindre un médecin de santé et une assistante sociale 
scolaire. 
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Mme GUYOT, assistante sociale 
 
ARTICLE 3 : les membres de la commission d’appel sont désignés pour la durée d’un an 
renouvelable. Le présent arrêté prend effet au 1er juin 2021. 
 
ARTICLE 4 : la Secrétaire Générale de la direction académique du Loiret est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à Orléans, le 1er juin 2021 
L’inspecteur d’Académie - Directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Loiret 
Signé: Philippe BALLÉ 
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ARRETE 
Le directeur académique des services 

départementaux de l’Education nationale, 
Directeur des services départementaux 

de l’Education nationale du Loiret, 
 
VU l’arrêté du 14 juin 1990 fixant la composition de la commission d’appel 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1992 relatif aux voies d’orientation 
 

ARRETE 
  
ARTICLE 1er : La composition de la commission d’appel de fin de seconde générale et technologique 
et de fin de première générale est la suivante (sous-commission n°1) : 

 
Représentants de l’administration : 
Membres titulaires :  
 

Le Président : Mme MENEUX, IEN-IO représentante du Directeur académique des Services de 
l’Education nationale du Loiret 
 

Le Président de la sous-commission : M. ROGER, Proviseur du lycée Duhamel du Monceau de 
Pithiviers 
 
Mme CHASSIGNEUX, Proviseure-Adjointe du lycée Voltaire d’Orléans 
 
M. DUFOUR, Proviseur-adjoint du lycée En Forêt de Montargis 
 
M. HAQUIN, Conseiller Principal d’Education du lycée Jean de la Taille de Pithiviers 
 
Mme BRUNEAU, Psy-En CIO d’Orléans 
 
Mme DELOZANNE, professeure de langue du lycée Jean Zay d’Orléans 
 
Mme BEAUPERE, professeure de mathématiques du lycée Benjamin Franklin d’Orléans 
 
Mme CECHETTI, professeure de français du lycée Voltaire d’Orléans 
 
 
Représentants des parents d’élèves : 
 
Membres titulaires (3): Membres suppléants (3) : 
 

2 représentants de parents d’élèves de la fédération FCPE 
1 représentant de parents d’élèves de la fédération PEEP 
 
ARTICLE 2 : la commission peut s’adjoindre un médecin de santé et une assistante sociale scolaire. 
Mme JAHAN, assistante Sociale 
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ARTICLE 3 : les membres de la commission d’appel sont désignés pour la durée d’un an 
renouvelable. Le présent arrêté prend effet au 1er juin 2021. 
 
ARTICLE 4 : la Secrétaire Générale de la direction académique du Loiret est chargée de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

Fait à Orléans, le 1er juin 2021 
L’inspecteur d’Académie - Directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Loiret 
Signé: Philippe BALLÉ 
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ARRETE 
Le directeur académique des services 

départementaux de l’Education nationale, 
Directeur des services départementaux 

de l’Education nationale du Loiret, 
 
VU l’arrêté du 14 juin 1990 fixant la composition de la commission d’appel 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1992 relatif aux voies d’orientation 
 

ARRETE 
  
ARTICLE 1er : La composition de la commission d’appel de fin de seconde générale et technologique 
et de fin de première générale est la suivante (sous-commission n°2) : 

 
Représentants de l’administration : 
Membres titulaires :  
 

Le Président : Mme MENEUX, IEN-IO représentante du Directeur académique des Services de 
l’Education nationale du Loiret 
 

Le Président de la sous-commission : M. MONTILLON, Proviseur du lycée Maurice Genevoix 
d’Ingré 
 
M. BARETJE, Proviseur du lycée Voltaire d’Orléans 
 
Mme LEMIALE, Proviseure du lycée hôtelier de l’orléanais d’Olivet 
 
Mme BOUTON, Conseillère Principale d’Education du lycée Voltaire d’Orléans 
 
Mme DION, Psy-En du CIO d’Orléans 
 
Mme BERNARD, professeure de français du lycée Jacques Monod de St Jean de Braye 
 
Mme CHARDON, professeure d’histoire-géographie du lycée Pothier 
 
Mme SAVE, professeure de sciences physiques du lycée Voltaire 
 
 
Représentants des parents d’élèves : 
 
Membres titulaires (3): Membres suppléants (3) : 
 

2 représentants de parents d’élèves de la fédération FCPE 
1 représentant de parents d’élèves de la fédération PEEP 
 
ARTICLE 2 : la commission peut s’adjoindre un médecin de santé et une assistante sociale scolaire. 
Mme VERIN, assistante Sociale 
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ARTICLE 3 : les membres de la commission d’appel sont désignés pour la durée d’un an 
renouvelable. Le présent arrêté prend effet au 1er juin 2021. 
 
ARTICLE 4 : la Secrétaire Générale de la direction académique du Loiret est chargée de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

Fait à Orléans, le 1er juin 2021 
L’inspecteur d’Académie - Directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Loiret 
Signé: Philippe BALLÉ 

 
   

 

Inspection d'académie du Loiret  - 45-2021-06-01-00060 - Arrêté membres sous-commission 2nde 1re N2 11



Inspection d'académie du Loiret 

45-2021-06-01-00061

Arrêté membres sous-commission 2nde 1re N3

Inspection d'académie du Loiret  - 45-2021-06-01-00061 - Arrêté membres sous-commission 2nde 1re N3 12



ARRETE 
Le directeur académique des services 

départementaux de l’Education nationale, 
Directeur des services départementaux 

de l’Education nationale du Loiret, 
 
VU l’arrêté du 14 juin 1990 fixant la composition de la commission d’appel 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1992 relatif aux voies d’orientation 
 

ARRETE 
  
ARTICLE 1er : La composition de la commission d’appel de fin de seconde générale et technologique 
et de fin de première générale est la suivante (sous-commission n°3) : 

 
Représentants de l’administration : 
Membres titulaires :  
 

Le Président : Mme MENEUX, IEN-IO représentante du Directeur académique des Services de 
l’Education nationale du Loiret 
 

Le Président de la sous-commission : Mme BARON, Proviseure du Lycée Benjamin Franklin 
d’Orléans 
 
M. GRAVIERE, Proviseur-Adjoint du lycée Pothier d’Orléans 
 
M. VERRIER, Proviseur-Adjoint du lycée François Villon de Beaugency 
 
Mme FRANCES, Conseillère Principale d’Education du lycée de Bernard Palissy de Gien 
 
Mme MOREL, Directrice des CIO d’Orléans et de Montargis  
 
Mme KRAEMER, professeure de français du lycée Maurice Genevoix d’Ingré 
 
M. BAUNE, professeur d’histoire-géographie du lycée Voltaire d’Orléans 
 
Mme POMMARD, professeure d’économie du lycée Pothier d’Orléans 
 
 
Représentants des parents d’élèves : 
 
Membres titulaires (3): Membres suppléants (3) : 
 

2 représentants de parents d’élèves de la fédération FCPE 
1 représentant de parents d’élèves de la fédération PEEP 
 
ARTICLE 2 : la commission peut s’adjoindre un médecin de santé et une assistante sociale scolaire. 
Mme RIETSCH, assistante Sociale 
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ARTICLE 3 : les membres de la commission d’appel sont désignés pour la durée d’un an 
renouvelable. Le présent arrêté prend effet au 1er juin 2021. 
 
ARTICLE 4 : la Secrétaire Générale de la direction académique du Loiret est chargée de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

Fait à Orléans, le 1er juin 2021 
L’inspecteur d’Académie - Directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Loiret 
Signé: Philippe BALLÉ 

 
   

 

Inspection d'académie du Loiret  - 45-2021-06-01-00061 - Arrêté membres sous-commission 2nde 1re N3 14



Inspection d'académie du Loiret 

45-2021-06-01-00062

Arrêté membres sous-commission 2nde 1re N4

Inspection d'académie du Loiret  - 45-2021-06-01-00062 - Arrêté membres sous-commission 2nde 1re N4 15



ARRETE 
Le directeur académique des services 

départementaux de l’Education nationale, 
Directeur des services départementaux 

de l’Education nationale du Loiret, 
 
VU l’arrêté du 14 juin 1990 fixant la composition de la commission d’appel 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 modifiant l’arrêté du 17 janvier 1992 relatif aux voies d’orientation 
 

ARRETE 
  
ARTICLE 1er : La composition de la commission d’appel de fin de seconde générale et technologique 
et de fin de première générale est la suivante (sous-commission n°4) : 

 
Représentants de l’administration : 
Membres titulaires :  
 

Le Président : Mme MENEUX, IEN-IO représentante du Directeur académique des Services de 
l’Education nationale du Loiret 
 

Le Président de la sous-commission : Mme ARTAUD, Proviseure-Adjointe du Lycée Jean Zay 
d’Orléans 
 
Mme FORCE, Proviseure-Adjointe du lycée Charles Péguy d’Orléans 
 
M. RODRIGUES, Proviseur-Adjoint du lycée Jacques Monod de St Jean de Braye 
 
Mme GLENISSON, Conseillère Principale d’Education du lycée de Benjamin Franklin d’Orléans 
 
Mme PETE, Directrice du CIO de Pithiviers 
 
M. THEBAULT, professeur de mathématiques du lycée Pothier d’Orléans 
 
Mme BRYANT-VILLERIO, professeure d’histoire-géographie du lycée Benjamin Franklin 
d’Orléans 
 
M. T’JAMPENS, professeur de sciences physiques du lycée Jean Zay d’Orléans 
 
 
Représentants des parents d’élèves : 
 
Membres titulaires (3): Membres suppléants (3) : 
 

2 représentants de parents d’élèves de la fédération FCPE 
1 représentant de parents d’élèves de la fédération PEEP 
 
ARTICLE 2 : la commission peut s’adjoindre un médecin de santé et une assistante sociale scolaire. 
Mme CHENNEVEAU, assistante Sociale 
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ARTICLE 3 : les membres de la commission d’appel sont désignés pour la durée d’un an 
renouvelable. Le présent arrêté prend effet au 1er juin 2021. 
 
ARTICLE 4 : la Secrétaire Générale de la direction académique du Loiret est chargée de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
 

Fait à Orléans, le 1er juin 2021 
L’inspecteur d’Académie - Directeur académique des services 

de l’éducation nationale du Loiret 
Signé: Philippe BALLÉ 
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